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Assurance habitation  Une offre sur mesure au juste prix !

Je souscris en ligne
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Dès 3,50€
par mois(1)
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Votre attestation immédiate en ligne 
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Assurance personnalisable
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Votre attestation immédiate en ligne 
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Une assurance habitation sur mesure et au meilleur prix ! Soucieuse de vous proposer des solutions innovantes pour vous simplifier la vie, FLOA s'associe avec Luko, la néo-assurance du moment, pour vous présenter une assurance ultra simple et sans (mauvaises) surprises. 








Des garanties essentielles


Personnalisez votre contrat selon les caractéristiques de votre logement (résidence principale ou secondaire, maison ou appartement) et selon votre situation (propriétaire, locataire, propriétaire non occupant).






Couverture minimum légal



Responsabilité civile
Incendie
Dégât des eaux
Evènements climatiques
 (tempête, grêle, inondation)
Catastrophes naturelles
Défense recours


 
Je souscris en ligne

Couverture étendue



Responsabilité civile
Incendie
Dégâts des eaux
Evènements climatiques
 (tempête, grêle, inondation)
Catastrophes naturelles 
Défense recours
Vol et vandalisme
Objets de valeur
Bris de glaces
Dommages électriques


 
Je souscris en ligne


Le service de téléconsultation  

		Sur simple appel vidéo, les experts de Luko vous accompagnent et répondent à toutes vos questions sur la protection et la maintenance de votre logement.







Pourquoi nous faire confiance ?


Vous ne comprenez rien aux assurances ? L'assurance de Luko vous facilite la vie en vous évitant les démarches administratives pénibles.
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Rapide


2 minutes pour s'assurer (attestation immédiate), un artisan en 2 jours chez vous si besoin en cas de sinistres, et un remboursement rapide !
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Disponible


On le sait, votre planning est chargé. C'est pourquoi le service client est disponible par tchat.
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Sans engagement


Besoin de souplesse sur votre contrat ? Vous êtes libre de choisir sa durée et vous pouvez résilier facilement et sans aucun préavis**.










Un pépin survient ? Rassurez-vous, les experts Luko vous accompagnent !
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Plafond de prise en charge des garanties


Quelle garantie couvre quel sinistre ? On sait que ce n'est pas simple de s'y retrouver alors suivez le guide !







 


		Extrait du plafond des garanties pour la résidence principale

		Responsabilité civile « Incendie / dégat des eaux »		
10 000 000 €




		Responsabilité civile Vie Privée		
10 000 000 €




		Responsabilité civile « Voyage et Cocktail »		
500 000 €




		Défense pénale et Recours		
Frais et honoraires : 8 000 €




		Dégâts des eaux (liste des origines couvertes dans les CG)		
Dommages immobiliers : à concurrence des dommages
Dommages au contenu : dans la limite du montant de capital mobilier spécifié aux conditions particulières




		Incendies et risques annexes		
Dommages immobiliers : à concurrence des dommages
Dommages au contenu : dans la limite du montant de capital mobilier spécifié aux conditions particulières




		Dommages électriques		
5 000 € par sinistre et maximum 2 sinistres par année d’assurance




		Capital mobilier		
Entre 6 000 € et 220 000 €




		Objets de valeur		
60 000 € max




		Garanties  résidence principale		
Couverture minimum légal


		
Couverture étendue




		Responsabilité civile « Incendie / dégat des eaux »				

		Responsabilité civile Vie Privée				

		Responsabilité civile « Voyage et Cocktail »				

		Défense pénale et Recours				

		Dégâts des eaux et Gel				

		Incendies et risques annexes				

		Évènements Climatiques				

		Attentats et actes de terrorismes				

		Catastrophes technologiques				

		Catastrophes naturelles				

		Vol et acte de vandalisme		✖		

		Bris des vitres		✖		

		Dommages électriques		✖		

		Frais et pertes				

		Piscine, spa et Jacuzzi		
Optionnel




		Panneaux solaires		
Sur déclaration à la souscription




		Véranda		
Sur déclaration à la souscription




		Aménagements extérieurs		✖		Optionnel

		Canalisations extérieures		✖		Optionnel

		Objets de valeur		
Optionnel




		Remboursement en valeur à neuf		✖		Optionnel

		Dépendances		
Optionnel




		Location temporaire de votre logement		✖		Optionnel

		Protection Juridique		✖		Optionnel

		Assistances		 

		Mise en relation avec une entreprise de dépannage				

		Hébergement d’urgence				

		Frais de repas				

		Intervention d’un serrurier		✖		

		Réparations provisoires		✖		

		Gardiennage du Domicile sinistré		✖		

		Retour d'urgence au Domicile		✖		

		Nettoyage du domicile		✖		

		Déménagement du mobilier et stockage des meubles				

		Vêtements et toilette de première nécessité		✖		

		Avance de frais		✖		

		Extermination de nuisibles		✖		

		Garde enfants et animaux		
Optionnel




		Acheminement des enfants de - 15 ans		
Optionnel




		Assistance Psychologique				




 







Vous retrouverez l'ensemble des conditions dans le document d’informations sur le produit d’assurance et les conditions générales du produit ici :






                    
                    
                            Document d'information
                            
                        
                




                    
                    
                            Conditions générales
                            
                        
                





Faites avancer vos projets
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Dans quels cas faut-il souscrire une assurance habitation ?
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Effectuer l'achat d'une climatisation réversible pour économiser de l'énergie
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Aménager son jardin grâce à un crédit travaux
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Le guide de l’assurance Habitation 


			
				
					
						
						    +-Qu’est-ce qu’une assurance Habitation ?
						
					


				

				
				  
				  
L’assurance Habitation, également appelée assurance Multirisque Habitation (MRH), est un contrat de protection souscrit par le propriétaire ou le locataire d’un logement. Elle est destinée à couvrir les dommages subis par l’habitation et ce qu’elle contient, mais aussi ceux causés à un tiers et dont l’assuré est désigné responsable dans le cadre de sa vie privée.


Très utile mais facultative pour les propriétaires, sauf pour les logements en copropriété, l’assurance Habitation est en revanche obligatoire pour les locataires afin de couvrir les risques locatifs (incendie, explosion, dégât des eaux…).


Quels sinistres sont pris en charge par une assurance Habitation ?




Selon les options que vous aurez choisies, l’assurance Habitation vous couvre dans de nombreuses circonstances, dont voici une liste non exhaustive :


- incendie-explosion : pour vous indemniser en cas d’incendie déclenché par le feu, une explosion, une implosion ou la foudre ;


- dégât des eaux : pour les dommages causés par l’eau au sein de votre habitation (fuite d’eau, rupture de canalisation, débordement, infiltrations…) et ceux touchant votre voisinage ;


- bris de glace : pour protéger contre la casse toutes vos surfaces vitrées (fenêtres, vélux, vitres, miroirs, inserts, garde-corps…) ;


- vol : en cas de cambriolage (avéré), de destruction ou détérioration de votre logement ;


- vandalisme : en complément de la garantie vol, elle vous couvre des dommages matériaux issus d’un acte de vandalisme ;


- catastrophe naturelle : lorsque votre logement est touché par une inondation, un tremblement de terre, un glissement de terrain, une tornade ou toute autre catastrophe naturelle déclarée comme telle par l’État ;


- neige, grêle, vent et tempête : pour vous prémunir contre les risques climatiques autres que ceux considérés comme des catastrophes naturelles ;


- terrorisme : pour couvrir les conséquences des crimes et des délits commis dans le cadre d’un acte de terrorisme.



				  

				

			

			
				
					
						
						    +-Les obligations de l'assurance habitation
						
					


				

				
				  
				  
Les propriétaires ont-ils l’obligation de souscrire une assurance Habitation ?




Les propriétaires d’un logement indépendant n’ont pas l’obligation d’avoir recours à une assurance Habitation, qu’ils soient occupants ou non de leur bien immobilier. Toutefois, en cas de sinistre provoquant des dommages matériels ou corporels, un propriétaire non assuré ne pourra réclamer aucun dédommagement financier. Voilà pourquoi, l’assurance Habitation est une protection qu’il vaut mieux ne pas négliger. À noter que dans le cadre d’une location d’un logement meublé, le propriétaire aura intérêt à souscrire une assurance Habitation s’il souhaite couvrir ses biens matériels en cas de dommages.


Dans une copropriété, en revanche, les propriétaires ont l’obligation de souscrire une assurance Habitation. En effet, ces derniers doivent garantir leur responsabilité personnelle vis-à-vis de la copropriété, des voisins, des tiers et des éventuels locataires. Même non occupant, un copropriétaire se doit d’être assuré au cas où sa responsabilité serait engagée (défaut d’entretien, vice de construction, trouble de la jouissance…).


Souscrire une assurance Habitation est-il obligatoire pour les locataires ?




L’assurance habitation est une obligation légale pour les locataires.


Un propriétaire est en droit d’exiger une attestation d’assurance Habitation à son locataire avant de lui remettre les clés du logement, mais aussi chaque année au moment de la reconduction du bail d'habitation. Si le locataire n’est pas assuré et que le bail dispose d’une clause spécifiant l’obligation d’assurance, le propriétaire est alors en droit de refuser la location.


À quelles sanctions s’expose-t-on en cas de défaut d’assurance Habitation ?




- augmentation du loyer : si le propriétaire décide de souscrire lui-même une assurance Habitation et de répercuter son coût sur le loyer.
- résiliation du bail d’habitation : le propriétaire peut le résilier si le locataire ne respecte pas son obligation.


Quelles sont les obligations de l’assuré en cas de sinistre ?




Un sinistre doit être déclaré à l’assureur dans les cinq (5) jours ouvrés suivant sa prise de connaissance. En cas de vol, ce délai est ramené à deux (2) jours, tandis que lors d’une catastrophe naturelle, il est étendu à dix (10) jours après la publication au Journal Officiel de l’arrêté interministériel correspondant. À la suite d’un sinistre, plusieurs étapes sont à respecter par l’assuré afin d’obtenir réparation de la part de l’assureur. Ces étapes sont accessibles dans la police d’assurance.


Quels changements de situations doivent obligatoirement être déclarés à l’assureur ?




Selon le Code des assurances, toute modification de situation de l’assuré affectant le risque couvert par le contrat d’assurance Habitation doit être impérativement signalée à l’assureur. Le plus souvent, il s’agit des changements de domicile, de situation familiale (mariage, divorce…) ou professionnelle (chômage, mutation, reconversion, retraite…).


Lorsque le risque couvert s’aggrave, le signalement doit intervenir dans les quinze (15) jours, tandis que le délai de déclaration s’étend sur trois (3) mois quand le risque diminue. Dans votre courrier seront notifiées la date de modification du risque encouru ainsi que sa nature. En guise de complément d’information, vous pourrez y ajouter des documents venant apporter des précisions sur votre nouvelle situation.


Si vous déménagez, deux options s’offrent à vous : soit vous changez d’assurance Habitation (pour l’adapter à des conditions différentes), soit vous réclamez un transfert du contrat sur votre nouveau domicile. En fait, selon le contexte, à vous de voir quelle solution est la plus avantageuse.


Dans quelle mesure est-il possible de résilier son contrat d’assurance Habitation ?




Lorsqu’un changement de situation engendre une modification des termes du contrat d’assurance Habitation, l’assuré se voit alors offrir la possibilité de résilier ce dernier. Peu importe que le risque couvert soit revu à la hausse ou à la baisse, vous êtes en droit de refuser la nouvelle proposition tarifaire émise par votre compagnie d’assurance.


Depuis 2014, vous pouvez également résilier votre assurance Habitation à tout moment lorsque la première année d’engagement est franchie. 



				  

				

			

			
				
					
						
						    +-Informations quant à la souscription d'une assurance habitation
						
					


				

				
				  
				  
Sur quels critères s’établit la tarification d’une assurance Habitation ?




Afin d’évaluer les risques que présente le futur assuré et donc, de définir le montant des cotisations qui lui seront réclamées, les compagnies d’assurance s’appuient sur un certain nombre d’éléments indicatifs :


- la position géographique de l’habitation ;


- la nature du bien immobilier (appartement, maison individuelle, copropriété…) ;


- propriétaire (occupant ou non) ou locataire du logement à assurer ;


- résidence principale ou secondaire ;


- la superficie totale du logement en m² ;


- la quantité de pièces à vivre ;


- le nombre d’étages (pour une maison) ou l’étage du logement (pour un appartement) ;


- la présence d’annexes ou d’équipements particuliers (dépendance, garage, atelier, piscine, cave, véranda, serre, jardin…) ;


- la valeur des biens mobiliers à couvrir ;


- l’existence ou non de systèmes de sécurité.


Toutes les informations que vous transmettez à votre assureur au moment de la souscription doivent être exactes et vérifiées car, en cas de sinistre, une erreur risquerait d’amoindrir ou d’annuler votre couverture.


 


Quel est le délai de rétractation pour une assurance Habitation ?




Une fois le contrat d’assurance Habitation signé et envoyé à l’assureur, vous ne disposez d’un délai de rétractation que dans les cas où la négociation s’est déroulée à distance (Internet, démarchage à domicile, par téléphone, publipostage…). Pour revenir sur votre décision et annuler le contrat, vous disposez d’un délai de 14 jours calendaires.


Il suffit d’adresser à votre assureur une simple lettre recommandée avec accusé de réception sur laquelle figure votre intention d’annuler le contrat d’assurance Habitation. Une décision qui n’appelle aucune justification de votre part. 


Peut-on également protéger ses biens matériels avec une assurance Habitation ?




Grâce aux multiples garanties de dommages aux biens incluses dans les contrats d’assurance Habitation (d’office ou en option), vos biens présents dans votre logement seront couverts en cas de sinistre. Au moment de la souscription, l’assuré devra évaluer le montant total de ses biens matériels (mobilier, électroménager, équipements high-tech, objets de valeur…).



				  

				

			

			
				
					
						
						    +-Qu’est-ce qu’une attestation d’assurance Habitation ?
						
					


				

				
				  
				  
L’attestation d’assurance Habitation est un document qui prouve l’existence du contrat auquel vous avez souscrit. Parmi les informations figurant sur votre attestation d’assurance Habitation, vous trouverez diverses informations concernant la police d’assurance, l’assureur, le logement assuré, les risques couverts, etc. 


 


Comment obtenir une attestation d’assurance Habitation?




L’attestation d’assurance Habitation vous est automatiquement délivrée par l’assureur dès réception du contrat signé.


Cette attestation peut vous être réclamée lors de différentes démarches administratives, vous êtes en droit d’en demander un exemplaire à tout moment sans avoir à vous justifier.



				  

				

			

			
				
					
						
						    +-Comment souscrire une assurance Habitation chez FLOA Bank ?
						
					


				

				
				  
				  
La souscription à l’assurance Habitation s’effectue en ligne. Une fois que vous avez choisi la formule d’assurance Habitation qui convient le mieux à votre situation et à vos besoins en y ajoutant si nécessaire des options, laissez-vous guider ! Les formalités ne vous prendront que quelques minutes.




Quand l’assurance prend-elle effet ?




Vous êtes couvert à partir de la date et pour la durée indiquées dans les conditions particulières du contrat d'assurance. Au terme de la procédure de souscription, vous validez et attestez l’exactitude de l’ensemble de vos déclarations avant de régler une partie de votre cotisation par carte bancaire.


Votre attestation d’assurance vous sera ensuite transmise automatiquement par e-mail.


Combien coûte l’assurance Habitation chez FLOA ?




Les solutions d’assurance Habitation proposées par FLOA sont modulables selon votre budget et vos besoins.


Pour quelques euros de plus par mois, vous pouvez à tout moment ajouter des options à la fois ciblées, utiles et efficaces.



				  

				

			





Besoin d'Aide

		Faut-il obligatoirement installer un détecteur de fumée (loi Morange) ?

La loi Morange (n°2010-238 du 9 mars 2010) impose que tous les logements français soient équipés d'un DAAF (détecteurs autonomes avertisseurs de fumée) au plus tard le 8 mars 2015.


 





		Comment souscrire à mon assurance Multi Risques Habitation ?

C'est très simple !


		Réalisez un devis sur notre site et obtenez votre tarification sur mesure.

		Personnalisez votre contrat grâce aux nombreuses options.

		Laissez vous guider et finalisez votre souscription 100 % en ligne.

		Vous recevrez ensuite votre attestation d'assurance et vos conditions particulières.




 













Besoin d'une autre assurance ?

Assurance scolaire
Assurance moto
Assurance Auto




Découvrez nos Actualités
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Assurance emprunteur : des changements depuis le 1er juin 2022

Vous avez un prêt immobilier en cours ? Vous comptez prochainement emprunter de l’argent pour financer un projet d’achat ou d’investissement locatif ?

Vos projets- 01 Juillet 2022
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                            Voir les conditions                    

        
            *Votre mois de gratuité sera répercuté sur votre premier prélèvement de prime.


**Conformément à la législation en vigueur.


(1) Selon les conditions décrites dans la notice d’information du contrat



Contrat d’assurance distribué par FLOA, Société Anonyme au capital de 72 297 200€ - Immeuble G7, 71 Rue Lucien Faure, 33300 Bordeaux, RCS Bordeaux 434 130 423, ORIAS n°07 028 160 (www.orias.fr) et par Luko Cover, SAS au capital de 500 000 €, 91, rue du Faubourg Saint Honoré, 75008 Paris, RCS Paris 837 821 149 00015, ORIAS n°18 002 431.


Les contrats sont assurés par Wakam, Société Anonyme au capital de 4 514 512 €, 120-122, rue Réaumur, 75002 PARIS - RCS Paris 562 117 085, ainsi que par Luko Insurance AG, entreprise de droit allemande située sis Neue Schönhauser Str. 3-5, 10178 Berlin, ALLEMAGNE, enregistrée sous le numéro HRB 188013B, et régulée par l’autorité fédérale de supervision financière, BaFin.


FLOA, Luko Cover, et Wakam sont soumises au contrôle de l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) 4 Place de Budapest, CS 92459, 75436 Paris Cedex 09.
        

    





        
        Téléchargez l'appli FLOA Bank
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        Suivez-nous sur les réseaux
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Filiale du Groupe BNP PARIBAS, FLOA propose aux consommateurs des solutions de paiement, des mini crédits, des cartes bancaires.


FLOA est partenaire de grands (e-)commerçants, d’acteurs clés du voyage et de Fintechs, pour lesquels elle développe des services sur-mesure. Les produits et services FLOA se distinguent par leur simplicité d’utilisation pour les clients et leur rapidité d’intégration pour les partenaires. Elu Service Client de l’Année 2023, FLOA compte plus de 4 millions de clients.


FLOA a pour ambition de devenir le leader européen des solutions de paiement.
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